FORMULAIRE DE DEMANDE D’OCCUPATION DANS LES PARCS, ESPACES VERTS ET AIRES DE JEU GERES PAR LA VILLE DE BRUXELLES
Document dûment complété à introduire au plus tard 4 semaines avant la date de début de l’événement auprès de Monsieur Bertin MAMPAKA, Echevin des Espaces Verts, Hôtel de Ville, Grand Place 1000 Bruxelles ainsi qu’au Service des Espaces Verts, rue du Pont Neuf 12 à 1000 Bruxelles (patrick.willecomme@brucity.be , marie-louise.dewael@brucity.be).
	EVENEMENT

	

	
Nom de l’événement

	

	
Lieu(x) demandé(s)

	

	Dates
	
Début Evénement
	
Fin Evénement
	
Début Montage
	
 Fin Démontage

	
	
	
	
	

	
Gratuit pour public

	OUI – NON
	Zone occupée accessible à tous les usagers ? 
	 OUI - NON

	Nombre de participants

	


	ORGANISATEUR (personne privée, société ou association)

	

	Organisateur responsable

	

	Statuts (copie à joindre)

	

	Siège social

	


	Code postal - Commune

	
	Personne de contact
	

	Téléphone - GSM
E-mail
	Tél :

        


G.S.M. :   
 E-mail   

	N° de fax

	Fax 




	
Signature & Date

	(Signature)





(Date)


	MANIFESTATIONS ET OCCUPATIONS EN SITES & ESPACES VERTS CLASSES



	Toute demande d’occupation en site classé est soumise à l’autorisation de l’Administration de l’Aménagement du Territoire et du Logement.

La demande d’autorisation, accompagnée d’un plan d’implantation, est à introduire par le demandeur à : 
A.A.T.L. -C.C.N - rue du Progrès, 80 bte 1 – 1030 Bruxelles


	DESCRIPTION DE L’EVENEMENT


	

	Type (*)

	Occupation – Prises de vue – Exposition de photos – Concert

Autres (à préciser) : 



	Nature (*)

	Social – Culturel – Sportif – Caritatif – Publicitaire – Educatif – Historique - Religieux – Revendicatif – Evénementiel
Autre (à préciser) :




	Description complète

	
 






	Objectif de l’événement

	



	Type de public attendu

	


	FOURNITURE D’ELECTRICITE
	Tous les sites n’étant pas équipés de bornes électriques de la Ville, l’organisateur devra dans certains cas lui-même demander une ouverture auprès de SIBELGA

	
Mise à disposition d’électricité (*)

	Préciser par lieu : 
- date(s) de mise à disposition
- ampérage

	Lieu
	Date
	Ampérage

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	ALIMENTATION EN EAU
	L’organisateur introduira lui-même une demande officielle auprès de VIVAQUA, l’intercommunale des Eaux.

	
Mise à disposition d’eau (*)

	Préciser par lieu : 
- date(s) de mise à disposition



	OBLIGATION DE NETTOIEMENT
	L’organisateur est tenu de faire nettoyer le site et ses abords immédiats pendant toute la durée de l’activité et à la fin de celle-ci

	Le nettoyage est-il assuré par l’organisateur lui-même ? 
Si non, nom de la firme de nettoyage ?
	OUI – NON



	DESCRIPTION DES INFRASTRUCTURES
	La Ville de Bruxelles refuse toute installation d’infrastructures sur pelouses ainsi que toute suspension de matériel dans les arbres ou tout accrochage d’installations aux végétaux

	Plan d’implantation (*)

	Un plan d’implantation reprenant par site les infrastructures qui seront installées sur les lieux est à joindre obligatoirement au présent formulaire.
Seul seront admises les infrastructures qui sont reprises sur le plan d’implantation et qui auront dûment été autorisées par le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Ville de Bruxelles.


	Types et nombre d’infrastructures
	

	
	Nombre
	Dimensions
	Poids

	Tonnelles

	
	

	Tentes (petites)

	
	

	Tentes (grandes)

	
	

	Chapiteaux

	
	

	Tribunes

	
	
	

	Podiums

	
	
	

	Podiums hydrauliques (sur roue)

	
	
	

	Tours de régie

	
	
	

	Groupes électrogènes

	
	
	

	Tables

	
	

	Chaises

	
	

	Barrières Nadar

	
	

	Barrières Heras

	
	

	Système d’éclairage au sol

	
	

	Système d’éclairage suspendu

	
	
	

	Panneaux et structures d’exposition

	
	
	

	Œuvres d’art

	
	
	

	Cabines toilettes

	
	
	

	Château gonflable

	
	
	

	Autres (à préciser) :
	
	
	


	VEHICULES DANS LES PARCS
	La Ville de Bruxelles n’accepte qu’à titre exceptionnel l’accès de véhicules dans les parcs, espaces verts et aires de jeu. Tout stationnement est interdit.

	Type
	Nombre
	Dimensions
	Poids
	Nombre d’essieux

	Voiture
	
	
	
	

	+ remorque
	
	
	
	

	Mono-espace
	
	
	
	

	+ remorque
	
	
	
	

	Voiture break
	
	
	
	

	+ remorque
	
	
	
	

	Camionnette
	
	
	
	

	+ remorque
	
	
	
	

	Camion (petit)
	
	
	
	

	+ remorque
	Interdit
	interdit
	interdit
	Interdit

	Camion (moyen)
	
	
	
	

	+ remorque
	Interdit
	interdit
	interdit
	Interdit

	Semi-remorque
	Interdit
	interdit
	interdit
	Interdit

	Autobus
	
	
	
	

	Tracteur
	
	
	
	

	Elévateur
	
	
	
	

	Autres (à préciser) 
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	ACTIVITES ANNEXES

	

	Activités commerciales

	Types de commerces ambulants (lieu, infrastructures, coordonnées, montage et démontage sont à préciser en annexe)

	Restauration

· pique-nique :

· stands de boisson :

· plats chauds livrés :

· plats chauds cuisinés sur site :
	Les flammes vives (donc les barbecues) sont interdites en espaces verts, sauf aux endroits spécialement prévus à cet effet.

OUI – NON (lieu à préciser)
OUI – NON (type d’installation et lieu à préciser)
OUI – NON (type de livraison et lieu à préciser)
OUI – NON (type d’appareils de cuisson et lieu à préciser)

	Sanitaires

· lieu 

· nombre de cabines

· firme de livraison

· WC chimique ?
	OUI – NON

	Feu d’artifice

	 (lieu, coordonnées de la firme professionnelle, montage et démontage sont à préciser en annexe)

	Lâcher de ballons

	L’organisateur est prié d’introduire une demande auprès de l’Administration de l’aéronautique – rue du Progrès 80/5 – 1030 Bruxelles – Tél. : 02 206 32 52
Activité à décrire (lieu, quantité de ballons, horaire précis, motivation sont à préciser en annexe)

	Affichage, dispositif et activités publicitaires

	


2
1

